
 

 
 
 
 

 
 

Unité départementale de Paris 
Unité de contrôle Transports 

 
Adresse : 11 rue de Cambrai – Bâtiment A – 75019 PARIS 

Téléphone : 01 70 96 20 31 
Mail : drieets-idf-ud75.uc-transport@drieets.gouv.fr  

 

 

 

Responsable de l’unité de contrôle : Stéphane LOISET  
 

Section Secteur  Agent compétent  

TR-1 

 
Etablissements de la SNCF :  
- établissements dépendant de la Direction Régionale Paris Rive 

Gauche situés au sein de la gare d’Austerlitz. 
- gare d’Austerlitz.  
- ligne C du RER, y compris la gare Saint Michel Notre-Dame. 

 
Etablissements de la RATP : 
- siège de la RATP et départements et services ne relevant pas de la 

compétence des autres sections de l’UC Transports ; 
- siège et sites des départements CGF, COM, EDT, GIS, JUR, SDG, 

SUR, SID, VAL ; 
- siège du Département Bus, et tous sites de ce département non-

attribués à une autre des sections de l’UC Transports ;  
- Centre Bus Belliard; 
- lignes de métro n° 1 et 2 ; 
- département MRF (Matériel Roulant Ferroviaire) : ateliers 

Charonne & Villette ; 
 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure 
dans les 3ème, 4ème, 5ème et 13ème arrondissements 
 

Marie HUBERT 

TR-2 

 
Etablissements de la SNCF :  
- établissements SNCF dépendant de la Direction Régionale Rive 

Gauche, à l’exception de ceux situés dans la gare d’Austerlitz 
(section TR-1). 

- gare Montparnasse.  
 
Etablissements de la RATP : 
- siège du Département MRF, et tout site de ce département non 

attribué à une autre section de l’UC Transports. 

- atelier St Fargeau. 
- Centre Bus Montrouge. 
- lignes de métro n° 3, 3 bis, et 4. 
- ligne A du RER, y compris gare Châtelet – Les Halles. 
 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure  
dans les 6ème, 7ème, 14ème et 15ème arrondissements. 
 

Arthur BEAUD 

mailto:drieets-idf-ud75.uc-transport@drieets.gouv.fr


 

TR-3 

 
Etablissements de la SNCF :  

- établissements SNCF dépendant de la Direction Régionale de 
Paris-Est.  

- gare de l’Est. 
- ligne E du RER, y compris les gares de Haussmann-Saint-Lazare, 

Magenta et Rosa-Parks. 
 
Etablissements de la RATP : 
- siège des Départements SEM & CML (Services Espaces 
Multimodaux-Commercial) et tout site de ce département non-attribué 
à une autre des sections de l’UC Transports. 
- Centre Bus Croix-Nivert. 
- lignes de métro n° 5 et 6.  
- département MRF : atelier Italie. 
 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure  
dans les 1er, 2ème et 19ème arrondissements 

 

Léa AMOROSI 

TR-4 

 
Etablissements de la SNCF :  
- établissements dépendant de la Direction Régionale de Paris 

Saint-Lazare. 
- gare Saint-Lazare. 
- siège de GARES & CONNEXIONS (16 avenue d’Ivry Paris 13ème). 
 
Etablissements de la RATP : 
- siège du département M2E et entités dépendant de ce 
département. 
- siège du département MRB, centre de maintenance de 
Championnet et tout site de ce département non-attribué à une autre 
des sections de l’UC Transports. 
- Centre Bus de Point du Jour  
- lignes de métro n° 7, 8, 13 et 14. 
- département MRF : atelier de Choisy. 

 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure  
dans les 8ème, 16ème et 17ème arrondissements. 
 

Emeline BRIANTAIS 

TR-5 

 
Etablissements de la SNCF :  
- établissements dépendant de la Direction Régionale de Paris 
Nord. 
- gare du Nord. 
 
Etablissements de la RATP : 
- siège du département RER et tous sites de ce département non-
attribués à une autre des sections de l’UC Transports. 
- Centre Bus de Lagny ; 
- lignes de métro n° 9 et 10. 

- département MRF : ateliers de Javel et Auteuil  
 
Ligne B du RER, y compris stations RER de la Gare du Nord et la 
Gare Denfert-Rochereau  
 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure  
dans les 9ème, 10ème et 18ème arrondissements 
 

Yann BURDIN 



 

 
 
 
 
 
 

 

Les établissements de transports routiers relevant de la compétence  
de l’UC Transports sont ceux dotés des codes NAF suivants : 

 
- Transports urbains et suburbains de voyageurs (NAF 49.31Z) 

- Transports de voyageurs par taxis (NAF 49.32Z) 

- Transports routiers réguliers de voyageurs (NAF 49.39A) 
- Autres transports routiers de voyageurs (NAF 49.39B) 

- Transports routiers de fret interurbains (NAF 49.41A) 
- Transports routiers de fret de proximité (NAF 49.41B) 

- Location de camions avec chauffeur (NAF 49.41C) 
- Services de déménagement (NAF 49.42Z) 

- Messagerie, fret express (NAF 52.29A) 

- Affrètement et organisation des transports (NAF 52.29B) 
- Autres activités de poste et de courrier (NAF 53.20Z) 

- Ambulances (NAF 86.90A) 
- Entreprises de sécurité privée dont l’activité exclusive est le transport de fonds (NAF 80.10Z) 
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TR-6 

 
Etablissements de la SNCF :  

- établissements  dépendant de la Direction Régionale de Paris Sud-
Est. 
- gares de Lyon et de Bercy.  
- ligne D du RER, à l’exclusion des parties communes avec la ligne 
B dont le contrôle relève de la section TR-5. 
 
Etablissements de la RATP : 
- siège du département MTS et tout site de ce département non-
attribué à une autre des sections de l’UC Transports. 
- Centre Bus de Lebrun ; 
- lignes de métro n° 11 et 12; 
- département MRF : atelier Vaugirard. 
 
Transport ferroviaire, restauration ferroviaire et exploitation 
des places couchées dans les trains, transports routiers et 
transport de fonds, transport fluvial et navigation intérieure  
dans les 11ème, 12ème et 20ème arrondissements. 
 

Stéphane LOISET, par 

intérim 


